
NAO 2024 : 

5% POUR TOUT LE MONDE 

Les dernières négociations annuelles obligatoires (NAO) communes à tous les 

salariés de Keolis Lyon (avant la division de notre entreprise en 3 entités distinctes) 

sont en cours.  

Lors de la 2ème réunion, ce mardi 26 mars, la direction reconnait une inflation à 4,9 

sur 2023 et répond par une proposition d’augmentation de 1.7% en moyenne sur 

2024 (1.5% en avril et 1.5% en septembre).  

On se fout de notre gueule. C’est inacceptable tout comme les primes discri-

minatoires proposées à une partie seulement des salariés en faisant payer 

le prix fort dès la moindre absence. 

La CGT et l’UGICT CGT des TCL maintiennent leur revendication de 5% d’aug-

mentation générale des salaires de base, c’est un impératif pour ne pas dévalori-

ser plus encore nos métiers déjà en tension !  

Soit un minimum de 105 euros brut mensuel en plus sur tous les salaires ! 

Une 3ème réunion est prévue le mercredi 3 avril, seul le rapport de force poussera la 

direction à revoir sérieusement sa copie.  

La CGT et l’UGICT-CGT des TCL prennent donc leurs responsabilités et appel-

lent l’ensemble des salariés de Keolis Lyon à la mobilisation afin de refuser 

cette nouvelle injustice.  

en se déclarant massivement gréviste  

pour 2 heures minimum pour le 

VENDREDI 5 AVRIL 2024 
Suivant les annonces de la direction lors de cette 3ème réunion du 3 avril et le nombre de grévistes 

déclarés, la CGT se réserve la possibilité de lever son appel à la grève, et chaque gréviste déclaré aura 

la possibilité de maintenir ou de retirer individuellement son intention  de grève avant le 5 avril (24h 

avant). En cas de proposition toujours insuffisante de la direction, la CGT maintiendra son appel et se 

réservera bien sûr la possibilité d’appeler à des suites, en concertations avec les salariés mobilisés. 

Il n’y aura pas de négociation sans rapport de force , c’est la 

responsabilité de tous les salariés ! 

Pour se déclarer gréviste : remplir et remettre à un responsable habilité un formulaire 

d’intention de grève  signé 48h au plus tard avant le début de la grève. Par mail  aux or-

dos et teneurs d’attachement, en indiquant les nom, prénom et matricule, ainsi que la date 

et les heures de grève, en précisant le numéro du préavis de grève « 2024_3 ». En 

cas de difficulté ou d’entrave , contactez-nous : lacgt.tcl@free.fr   

Pendant que Keolis Lyon charge les valises, SYTRAL Mobilités, il est où, 

là ? derrière son socle social ?  


